ARRETE n°170CM du 12 février 2002
modifiant l’arrêté n°1385CM du 10 décembre 1991.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre des transports et de l’énergie,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19mai 2001modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’accord collectif tripartite territoire-armateurs-gens de mer du 5 mai 1990 ;

Vu l’arrêté n°1385CM du 10 décembre 1991 modifié portant consignation des sommes complémentaires dues aux armements au titre de l’accord collectif du 5 mai 1990, modifié par l’arrêté n°1727CM du 18 décembre 2000 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 janvier 2002,

Arrête :
Article 1er.— L’article 5 de l’arrêté n°1385 CM du 10 décembre 1991 susvisé est abrogé et remplacé ainsi qu’il suit :

“Au cas où la totalité des fonds ne serait pas déconsignée au 31 décembre 2002, le solde en serait versé au budget du territoire.”

Art.2.— Le présent arrêté abroge l’arrêté n°1727CM du 18 décembre 2000.
Art.3.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre des transports et de l’énergie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 12 février 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et de l’énergie,


Georges PUCHON.


Le ministre des transports et de l’énergie,


Bruno SANDRAS.

